
Part du 
Conseil 
Général

Part du 
résident      
1

Total 
dépendance

Part du 
Conseil 
Général

Part du 
résident      
1

Total 
dépendance

RESIDENT 
AGE DE 60 
ANS ET +
GIR 1 ET 2 54,53 € 16,36 € 22,42 € 68,22 € 16,36 € 22,42 € 72,81 €

GIR 3 ET 4 43,80 € 8,10 € 14,16 € 59,96 € 8,10 € 14,16 € 64,55 €

GIR 5 ET 6 33,06 € 0,00 € 6,06 € 51,86 € 0,00 € 6,06 € 56,45 €
RESIDENT 
AGE DE - DE 
60 ANS

44,61 € 66,28 € 66,28 € 13,14 € 66,28 € 66,28 €

1,80 €  

8,50 €

4,50 €

PRIX DE JOURNEE 342,56 € PRIX DE JOURNEE 241,53 €

FORFAIT JOURNALIER 18,00 € 18,00 €

Héber-
gement        
2

DEPEND.    
+           

HEBERG.

REPAS ACCOMPAGNANTS

45,80 €6,06 € 6,06 €

SSR

F JOURNALIER

MEDECINE

DINER

DEJEUNER

PETIT DEJEUNER

Héber-
gement        
2

TOTAL                   
à la charge 
du résident     
1+2

DEPEND.    +           
HEBERG.

TARIFICATION 2014

Arrêté n° 103/2014 du 25/03/2014 du Conseil Général de Côte-d'Or fixant les tarifs dépendance , applicables au 1er avril 2014

51,86 € 56,45 €50,39 €

Décision tarifaire du 11/07/2014 N° 342 de l'ARS Bourgogne fixant le forfait soins de l'exercice 2014

Arrêté ARHB / DDASS21 / 2010-     du 28 juillet 2010
Décision du  Directeur sur les tarifs des repas accompagnants, applicables au 1er janvier 2014

Arrêté du 23 décembre 2009 du Ministère de la Santé et des Sports fixant les montants du forfait journalier hospitalier, applicable au 1er janvier 2010

Arrêté n° 103/2014 du 25/03/2014 du Conseil Général de Côte-d'Or fixant les prix de journée , applicables au 1er avril 2014

FORFAIT 
SOINS

EHPAD 1 - 6 rue Henri Challand
DEPENDANCE

Arrêté ARSB/DOSA/F/2012-0276  fixant le prix de journée en médecine, applicable au 1er juillet 2012

TOTAL                   
à la charge 
du résident     
1+2

DEPENDANCE

HOPITAL DE NUITS-SAINT-GEORGES

EHPAD 2 - 55 rue Henri Challand


